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          A La Rochelle, le 21 octobre 2021

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Projet  d’Arrêté  Préfectoral  portant  délimitation  d’une  zone  de  protection  de  l’aire
d’alimentation des captages de « Coulonge sur Charente » et « Saint Hippolyte »

Le projet d’arrêté préfectoral portant délimitation d’une zone de protection de l’aire d’alimentation des
captages de « Coulonge sur Charente » et de « Saint Hippolyte » a été ouvert à la participation du
public du mercredi 22 septembre au mardi 12 octobre inclus sur les sites internet de la préfecture de
Charente et de Charente-Maritime.

Aucune contribution n’ont été reçues.
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